
 
 
 

 
Appel à Candidatures pour 5 bourses d’études à l’Italie 

pour un Master intitulé « Euro-méditerranée en Business       
international et Politiques Publiques  » 

 
 
 
La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de l’Enseignement 

Supérieur informe que « le Centre de Recherche et d’Etude de Direction » CERISDI de 

Palerme organise, en collaboration avec « l’Università degli Studi di Catania », un Master 

d’une durée de douze mois, financé par la Direction Générale de la Coopération au 

Développement du Ministère italien des Affaires Etrangères, intitulé « Euro-méditerranée 

en Business international et Politiques Publiques ». 

Ce Master débutera le 5 décembre 2005 et se déroulera en langue italienne et anglaise avec 

l’appui d’interprètes en langues arabe et française et il sera réparti en 8 modules. 

A la fin du parcours de formation, les candidats recevront le diplôme « Master 

Universitaire de 2 ème niveau » comprenant la certification des 60 crédits. 

Les candidats devront être porteurs d’une maîtrise en économie, en jurisprudence, en 

sciences politiques, en ingénierie, en sciences politiques, en langue et littérature italienne, 

en relations internationales et être âgé de moins de 35 ans. Il serait souhaitable que les 

candidats aient déjà acquis une expérience dans des Administrations publiques ou privées. 

Le dossier de candidature se compose de la demande de bourse d’étude, dûment remplie 

munie des diplômes d’études, du Curriculum Vitae et d’une photocopie du passeport. 

Chaque bourse prévoit un billet de voyage aller-retour, une assurance pour toute  la durée 

du séjour, un logement en pension complète, chambre double, auprès d’une structure 

résidentielle conventionnée avec le CERISDI et une indemnité journalière suffisante à 

couvrir les frais personnels. 

Les dossiers de candidatures devront être adressés à la Direction Générale de la 

Coopération Internationale sous couvert des établissements universitaires dont relèvent les 

candidats avant le 5 juillet 2005. 

 

 

 
 
 

La Direction Générale de la 
Coopération Internationale 


